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Pourquoi entretenir les berges de nos cours dǷeau 

QuǷest-ce que lǷentretien des cours dǷeau ? 

Il sôagit dôune intervention r®gulir̄e et raisonn®e pour maintenir lô®quilibre dôun 

cours dôeau, permettre son ®coulement naturel et contribuer ¨ son bon ®tat 

®cologique. Il peut consister en lôentretien de la ripisylve, lôenl¯vement dôarbres morts 

sans dessouchage et le retrait dôemb©cles. 

Ce que dit la Loi : 

Selon lôarticle L215-14 du Code de lôenvironnement, le propri®taire riverain est 

tenu ¨ un entretien r®gulier du cours d'eau. L'entretien r®gulier a pour objet de 

maintenir le cours d'eau dans son profil d'®quilibre, de permettre l'®coulement naturel 

des eaux et de contribuer ¨ son bon ®tat ®cologique ou, le cas ®ch®ant, ¨ son bon 

potentiel ®cologique, notamment par enl¯vement des emb©cles, d®bris et 

atterrissements, flottants ou non, par ®lagage ou rec®page de la v®g®tation des rives. 

DǷun point de vue äcologique : 

La v®g®tation de berge fait partie int®grante de lô®quilibre du cours dôeau. En effet, 

le syst¯me racinaire permet de maintenir les berges et limiter lô®rosion et constitue 

un habitat important pour la faune piscicole. Les branches, quant ¨ elles permettent 

dôombrager le cours dôeau et donc de limiter le r®chauffement des eaux. Cela 

diminue aussi le ph®nom¯ne dôeutrophisation dans le cours dôeau. 

Quel est le rïle du SBV dans lǷentretien des cours dǷeau : 

Le Syndicat du Bassin versant de la Vouge est le garant de la bonne gestion du 

r®seau hydrographique du territoire. Il assure notamment le libre ®coulement des 

eaux tout en pr®servant la biodiversit® et en respectant les usages de chacun. Il 

sôoccupe aussi de transcrire sur le terrain les orientations nationales et europ®ennes, 

¨ travers notamment diff®rents travaux de restauration. Concernant lôentretien des 

berges, le SBV est charg® de rappeler la responsabilit® dôentretien des 

propri®taires, de les conseiller et dôintervenir, sôil le juge n®cessaire, en 

compl®ment du propri®taire.  

Queȶes sont les boȸes mäthodes Û adopter ?  

Il doit se faire de faon s®lective et localis®e pour ne pas d®grader lô®tat ®cologique 

du cours dôeau. En cas de doute sur la n®cessit® ou lôautorisation dôintervention, 

nôh®sitez pas ¨ contacter le SBV, nous tacherons de vous apporter les meilleures 

r®ponses. Les travaux sur la v®g®tation doivent °tre r®alis®s en dehors des p®riodes 

de nidification, côest-̈-dire apr¯s le 15 ao¾t et avant le 16 mars. Id®alement, cet 

entretien doit °tre r®alis® r®guli¯rement, de faon ¨ limiter la difficult® dôintervention 

et par la m°me occasion limiter les co¾ts dôop®rations. 

https://www.facebook.com/syndicat.bassin.vouge/
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EN BREF 

Les droits et devoirs du propriätaire de berge  

 INTERDIT A EVITER A REALISER 

Entretien courant de la v®g®tation  
(fauchage, taille, rec®page, mise en t°tard) 

  

 

D®sherbage chimique 

Cf : Article L253-1 du Code rural et de la p°che 
maritime. 

 

  

Broyage ou suppression syst®matique 
des v®g®taux 

Se limiter ¨ la partie plane du foncier, pas dans le 
versant du lit du cours dôeau. 

 
 

 

Coupe ¨ blanc de la ripisylve 
Pr®server un port ®quilibr® des sujets pour ®viter la 
chute dans le cours dôeau, favoriser lô®lagage. 

 
 

 

Enl¯vement dôarbres morts sans 
dessouchage 

  

 

Retrait dôemb©cles pr®sentant un risque 
(prendre contact avec le SBV ou bien la commune si 

besoin de conseils) 
  

 

Entretien des drains agricoles 
intervention douce, faucardage r®gulier, 

d®broussaillage s®lectif, enl¯vement localis® 
superficiel des s®diments 

  

 

Destruction dôun barrage de Castor 
Cf : Article L411-1 du Code de lôenvironnement + 
Arr°t® du 23 avril 2007. 
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